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SE PRÉPARER À LA VISITE INTÉGRALE EN TANT QUE PERSONNE REQUÉRANTE  

 

Préparez-vous à votre visite intégrale !   
  

Parmi les différentes étapes officielles du processus de reconnaissance pour devenir une responsable d’un service 
de garde éducatif en milieu familial (RSGE), la visite intégrale est très importante… et très utile, autant pour vous 
que pour le Bureau coordonnateur (BC) !   
  

Utile pour vous parce que…  
  

La visite intégrale est un moment de contact privilégié avec le BC dans votre milieu, non seulement pour poser 
vos questions, mais aussi pour valider l’organisation de l’espace où vous avez prévu offrir les services de garde 
éducatifs aux enfants. C’est l’occasion idéale pour vous de vérifier, avec le BC, ce qui doit être adapté – si 
nécessaire – pour que tout soit conforme à l’issue de votre processus de reconnaissance. Vous éviterez ainsi les 
mauvaises surprises par la suite ! Profitez-en : les personnes envoyées par le BC sont là pour vous conseiller. 
  

Utile pour le BC parce que…  
  

Le BC peut discuter avec vous des détails de votre projet et poser des questions pour mieux comprendre ce que 
vous avez prévu. Il peut aussi valider les aspects des conditions de reconnaissance à respecter qu’il a l’obligation 
de vérifier ainsi que ceux à propos de la santé, de la sécurité et du bien-être des enfants. En cas de manquements 
constatés, il pourra vous faire des recommandations sur d’éventuelles adaptations à prévoir. 
  

Concrètement, à quoi faut-il s’attendre ?  
  

La visite intégrale de votre résidence se fera par une ou deux personnes du BC au moment que vous aurez convenu 
ensemble. Elle durera entre 1 h et 1 h 30.  
 

Le BC visitera l’ensemble des pièces de votre résidence en portant une attention particulière aux pièces où seront 
offerts les services de garde éducatifs aux enfants. Il pourrait arriver que le BC vous demande d’ouvrir des tiroirs, 
des placards ou des armoires, par exemple, dans les pièces où se trouveront les enfants. L’objectif est de s’assurer 
que les lieux respectent les conditions de la reconnaissance, surtout en matière de santé et sécurité. 
 

Si le BC vous mentionne certains éléments à modifier dans votre aménagement de manière à être conforme aux 
conditions de reconnaissance, vous devrez apporter les modifications dans les meilleurs délais afin de ne pas 
compromettre votre processus de reconnaissance. En tout temps, il vous est possible de faire appel au BC pour 
obtenir du soutien dans les adaptations nécessaires, ou simplement des réponses à vos questions.  
  

Notez que le BC peut vous proposer de faire une visite de courtoisie (pré visite) pour faciliter le processus et vous 
aider à vous préparer. L’objectif, c’est que ça se passe bien !  
  

Mais qu’est-ce que le BC veut vérifier avec cette visite ?  
  

Le BC a l’obligation de mener cette visite avec vous pour s’assurer que vous êtes en mesure de satisfaire à toutes 
les conditions de la reconnaissance telles que définies par le Règlement sur les services de garde éducatifs à 
l’enfance aux articles 51 et 60 (voir les pages suivantes).   
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Voici les principaux éléments que le BC va devoir vérifier auprès de vous au cours de la visite : 
 

• Quelles seront les pièces de votre résidence auxquelles les enfants auront accès ?  
Exemples : Est-ce que la salle de jeux sera aménagée dans votre salon familial ou à part ? Où les enfants 
pourront-ils faire la sieste ? Auront-ils accès à certaines chambres ?  

• Prévoyez-vous faire des ajustements ou adaptations à certaines pièces ? 
Exemples : Avez-vous besoin de changer votre mobilier dans la salle de jeux ? Allez-vous devoir adapter 
votre salle à manger ?    

• Quel sera l’aménagement de votre service de garde éducatif ?  
Exemples : Comment planifiez-vous votre aménagement de la salle de jeux ? Avez-vous prévu un lieu pour 
la détente ? Comment se vivront les transitions, comme l’habillage pour aller jouer dehors ?  

• Quel est votre choix de matériel éducatif ?  
Exemples : Comment avez-vous choisi ou allez-vous choisir le matériel éducatif ? Avez-vous besoin de 
soutien dans vos choix ? Est-ce que votre matériel sera adapté à un contexte multiâge ?  

• Comment allez-vous assurer la santé, la sécurité et le bien-être des enfants ?  
Exemples : Comment allez-vous assurer la sécurité des enfants dans votre cour ? Est-ce que les produits 
toxiques, par exemple dans la salle de bains, sont conservés sous clé ? Avez-vous un détecteur de monoxyde 
de carbone ? 

• Où et comment se passera l’accueil des enfants avec les parents ?  
Exemples : Est-ce que vous avez un vestibule où seront accueillis les enfants et leurs parents ? Comment 
prévoyez-vous pouvoir échanger avec les parents tout en veillant sur les enfants ?  

• Comment allez-vous gérer les repas et les collations ?  
Exemples : Que feront les enfants pendant que vous préparerez les repas ? Allez-vous être en mesure de 
partager les repas avec les enfants, d’être avec eux ?   

• Comment prévoyez-vous favoriser l’adoption de saines habitudes de vie chez les enfants ?  
Exemples : Quels espaces et quel matériel permettront aux enfants de vivre des activités physiquement 
actives à l’intérieur ? Comment les enfants vont-ils pouvoir se détendre dans votre service de garde 
éducatif ?  

• Prévoyez-vous des sorties et des activités dans votre quartier ? Y a-t-il des particularités dans l’environnement 
de votre demeure ?  

Exemples : Emmènerez-vous les enfants jouer dans un parc à proximité ? À quoi ressemble le chemin pour 
s’y rendre ? Allez-vous prévoir des sorties à la bibliothèque municipale ou ailleurs ? 

  
Les vérifications ont, notamment, pour objet de s’assurer de la conformité des lieux à la Loi sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance et ses règlements.  
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Alors, comment me préparer ?  
  

Nous vous proposons ici quelques pistes pour vous aider.   
  

1. Se renseigner sur la réalité d’une RSGE 
Il faut d’abord connaître les conditions de reconnaissance, mais au-delà, il faut aussi savoir à quoi 
s’attendre concrètement en ouvrant un service de garde éducatif en milieu familial. 
   

2. Réfléchir à votre projet  
Projetez-vous déjà dans ce que sera votre service de garde éducatif. Comment allez-vous intégrer ce 
projet dans votre résidence ? S’il vous est déjà possible de procéder à des aménagements, commencez à 
le faire. L’idée n’est pas que tout soit déjà parfait au moment de la visite, mais bien de donner un bon 
aperçu de ce que ce sera et d’en savoir plus sur ce qui doit être fait pour que le tout soit conforme aux 
conditions de la reconnaissance.  

  

3. Sécurité des lieux 
Assurez-vous que l’ensemble de votre résidence est sécuritaire. Les lieux doivent également être dans un 
bon état d’entretien.  
 

4. Prendre en note vos questions à poser au BC 
Le BC est avant tout un allié : il souhaite, tout comme vous, que votre projet aboutisse en des services de 
garde éducatifs de qualité pour les enfants. Il ne faut donc pas hésiter à lui poser des questions pour mieux 
comprendre le processus, les exigences ou toute autre interrogation que vous pourriez avoir.  
  

5. Adopter une posture d’ouverture et de transparence 
Il est normal, à l’étape de la visite, que certains éléments vous échappent encore, ou que certains détails 
de votre projet restent à travailler. Il faut se rappeler que l’important n’est pas d’avoir réponse à tout ou 
d’avoir l’air parfaite, mais plutôt de démontrer votre bonne foi et votre potentiel au BC, en toute 
transparence. 
    

 
Quelques documents supplémentaires pour vous aider  
  

• Rappel des dispositions législatives et réglementaires applicables aux ententes de services de garde  
• Guide sur la prévention et le traitement des attitudes et des pratiques inappropriées  
• Croyances religieuses : Guide d’application de l’article 90.1 de la Loi sur les services de garde éducatifs à 
l’enfance relatif aux activités ayant pour objectif l’apprentissage d’une croyance, d’un dogme ou de la pratique 
d’une religion spécifique dans le cadre des services de garde subventionnés   

https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/rappel-dispositions-legislatives-ententes.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/guide-pratiques-inapprop.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/GAB_Guide%20Article%2090.1.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/GAB_Guide%20Article%2090.1.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/GAB_Guide%20Article%2090.1.pdf

